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DOCUMENTS POUR  LA CONCLUSION DES CONTRATS DE SUBDELEGATION 
 

o licence du taxi (originale) 
o Copie certifiée conforme de la carte d'identité nationale du propriétaire de 

l’agrément 

o Copie certifiée conforme de la carte d'identité nationale de l’exploitant 
o Attestation originale du compte ouvert (bancaire ou postal  RIB 24 chiffres) 
o Copie du certificat de vie 
o Copie certifiée conforme du permis de confiance. 
o Copie de la carte grise au nom de l’exploitant  du véhicule à exploiter entant 

que taxi. 
o Désistement des frères et sœurs au cas de la demande de transfert au profit 

des enfants ; 

o Certificat de pension. 

     
 

: Observation 

D’autres documents sont à ajouter selon les cas suivants : 

-Renouvellement de contrat : ancien contrat 

-Changement de locataire : Résiliation de contrat entre le propriétaire de l’agrément et l’ancien 
exploitant + Ancien contrat ou Annulation de l’exploitation 

En cas d’exploitation directe : Attestation de police justifiant la non location de l’agrément + Permis de 
confiance. 

Observation  en cas de procuration : 

1- Procuration enregistrée et conservée. 

2- Certificat de vie du demandeur. 

 

 

 

 


